
TABLEAU 3 PRINCIPAUX PAYS EXPORTATEURS D'ALIlMEN`I5 ET DE BOISSONS VERS LA
MALAISIE Er PARTS RESPECTÎVES - DU MARCHÉ EN 1987 ET 198 8

1987 .1988
Valeur, • Part du Valeur Part du

(milliers $,M c .a .f .) marché (~) (milliers $ M c .a.f.) marché (~ )

Australie
Thaïlande
Nouvelle-Zélande
Chine
États-Unis
Inde .
Canada .
Autres . .

TOTAL

Source .

471 219 21,64
317 638 14,59
181 448 8,33
180 962 8,31
147 592 6,78
123 ' 752 . 5,68
5 521 . 0,25

748 913 34,40

2 177 045 100

597 002' 21,95
330 033 12,13
117 736 4,33
224"486 8;25
184 125 6,77
150 .314 5,53
14 210- 0,52

1 101 837 40,51

2,719 743 100

Voir tableau 1 .
Les pourcentages ayant été arrondis, leur somme pourrait ne pas
totaliser 100 .

Le tableau 3 iniiqueque, dans l'ensemble, les importations d'aliments et dë
boissons ont considérablement augmenté de 1987 à 1988, le taux de croissance
s'étant établi à_24,9 p . 100 . Cette.vigueur devrait se maintenir .en 1989 ; sur
une base annualisée, la croissance des importations d'aliments et de boissons
a .dépassé 13 p. 100 au premier semestre. De tels résultats reflètent la
prospérité grandissante de la Malaisie, qui a connu un taux de croissance réel
du produit intérieur brut de 5,2 p . 100 en 1987 et de 8,6 p. 100 en 1988 . Le
ministère malaisien des .Firianees ~révoit un taux de croissance de 7,6 p . 100
en 1989 et .de .6,5 p. 100 en 1990 . .

1.4 Principaux produits canadiens importés

La Malaisie importe relativement peu d'aliments et de boissons du Canada et
achète surtout du lait en poudre et des pommes fraîches . Depuis 1986, ces
deux articles représentent chaque année plus de 50 p . 100 de la valeur des
exportations canadiennes vers la Malaisie .

Toutefois, comme le montre le tableau 4, la demande pour ces produits
considérés séparément s'est manifestée en dents de-scie ; une forte hausse
précédant un déclin prononcé . - Cette instabilité vaut d'ailleurs pour
l'ensemble des aliments et des boissons-importés du :Canada.

3 Rapport sur l'éeoncenie, 1989-1990, ministère malaisien des Finances,
octobre 1989 .
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